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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Médias, livre et industries culturelles »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Presse et médias 0 10 000 000
Livre et industries culturelles 10 000 000 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour que tous les enfants trouvent des accès à la culture de proximité et prennent goût à la lecture 
dès le plus jeune âge , chaque école devra nouer un partenariat avec une bibliothèque à proximité 
afin de permettre aux classes de primaire de visiter les bibliothèques municipales sur le temps 
scolaire. ce crédit sera utile à la construction de programme de lecture et d’activités tournées autour.

C’est pourquoi, l’action 01 :« livre et lecture » du programme 334 : « livre et industrie culturelle » 
sera abondée de 10 millions d’€ au détriment de l’action 02 :« aide à la presse » du programme 180, 
« Presse et médias ».

 

 

 

 

 


